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DEUX RIVES

BAIE-COMEAU

Vaccination contra 
l’hépatlta B
La Côte-Nord implante le pro­
gramme provtr\aal de vacanation 
contre le virus de l'hépatite B, 
pou les élèves de 4e année du 
primaire. La direction de la 
santé publique justifie la vaccina­
tion en expliquant que 132 cas 
d'hépatite B lui ont été rapportés 
depuis dix ans. La vaccination 
se fait sur une base volontaire et 
comporte trois injections. Les 
coûts du programme sont es­
timés à 35 000 $, mais le vac­
cin est offert gratuitement.

PERCÉ

Chasse
illégale
Le juge Embert Whittom, de la 
cour du Québec, a condamné un 
résidant de Percé. Serge An­
derson, à payer une amende de 
1825 $ pour avoir, au moyen 
d'un collet, tenté de capturer un 
orignal. Son certificat de chas­
seur a été annulé pour 24 mois. 
L'infraction a été commise le 
13 octobre 1992, dans le secteur 
de la nvière du Portage.

GASPÉSIE

Pour maintenir 
le train
La ville de Matane demande 
au ministre des Transports du 
Canada, Doug Young, de 
maintenir et d'améliorer le service 
de train voyageur entre Mont­
réal et Gaspé. Selon la ville, la 
suppression du tram Chaleur 
accentuera la désarticulation du 
transport public en région éloi­
gnée et contribuera, de ce fait, à 
réduire l'activité économique 
de la rive sud de la péninsule 
gaspésienne.

MATANE

Journée 
Terry Fox
Pour la troisième année 
consécutive, la Gendarmerie 
royale du Canada, poste de 
Matane, organise la Journée Ter­
ry Fox pour le dimanche 18 
septembre. L'événement princi­
pal consiste en des trajets de 
5 ou 10 km. Le départ s’effectue­
ra du centre Alain-Côté à 13 h.

FORESTVILLE

Poursuites contre 
Béton Provincial
Béton Provincial, une entrepri­
se de Matane, fait présentement 
l’objet de poursuites judi­
ciaires pour avoir enfreint la loi 
sur la qualité de l’environne­
ment. Le 27 mai. Béton Provincial 
aurait entrepris l’exploitation 
d'une usine à Forestville sans 
avoir obtenu un certificat d'au­
torisation. L'usine était suscepti­
ble de dégager ou rejeter des 
contaminants, ce qui est contrai­
re à la loi.

RIVIERE-DU-LOUP

Appui pour 
ies Jeux
Considérant l’impact positif 
d’un tel événement pour la région 
du Bas-Saint-l^urent, la ville 
de Matane appuie Riviére-du- 
Loup dans ses démarches 
pour obtenir les Jeux du Québec, 
été 1997. Rivière-du-Loup invi­
te les municipalités de l’Est à sou­
tenir sa candidature

SAINTE-ANNE-DESMONTS

40 exposants à la 
Foire commerciale
Une quarantaine d'exposants 
participeront à la version 1994 de 
la Foire commerciale d'autom­
ne, présentée du 16 au 18 sep­
tembre, à l'aréna J.-Robert-Lé- 
vesque de Sainte-Anne-des- 
Monts. Défilé de mode, attrac­
tion pour les enfants, spectacle 
de danse et casino au profit 
de la Fondation de l’hôpital des 
Monts comptent parmi les ac­
tivités offertes aux visiteurs.

Il ne manque qu *un dôme.••

Les ruines de l’église Notre-Dame<le-Foy, incendiée le 12 juin 1977, ne sont pas encore devenues^ 
un parc ou un centre d’interprétation comme l’avait promis la mairesse de Sainte-Foy, Mme Andrée 
Boucher. Le microclimat créé par les murs aide la nature à reprendre ses droits, si l’on en juge par 
ies vinaigriers, sorbiers, bouleaux et trembles qui poussent dans la nef, parfois à une hauteur de 
sept à huit mètres. Il ne manque qu’un dôme translucide pour en faire un biodôme... naturel !

Dernières négociations du Colisée

«Arnaque!», crie Aubut
QUEBEC — Le président 
du club de hockey Les 
Nordiques, M. Marcel 
Aubut, a vilipendé 
l’administration L’Allier 
pour son attitude au cours des 
dernières négociations 
pour la location du Colisée, la 
qualifiant « d’amaque » !

par ROBERT FLEURY
LE SOLEfL

« Nous avons signé sous la me­
nace pas de bail, pas de glace. 
Nous avons accepté toutes leurs 
exigences parce que nous n’a­
vions pas le choix. C’est une très 
mauvaise entente et nous jouons 
toujours dans un amphithéâtre 
qui n’est pas adéquat. Nous ne 
perdrons pas des millions à 
Quéoec si personne n’est prêt à 
nous aider », affirmait M. Aubut.

En retard de 22 minutes à 
une conférence de presse qu’il 
avait convoquée hier après- 
midi. et ne répondant qu’à quel­
ques questions, le président du 
club a répété les mêmes mena­
ces de départ entendues depuis 
trois ans, affirmant que les Nor­
diques prévoyaient perdre 8 mil­
lions $ cette année et qu’il fallait 
de toute urgence un nouveau 
Colisée.

« Nos actionnaires nous ont 
donné le mandat de tout faire 
pour que le club demeure à 
Québec mais nous savons main­
tenant que M. L’Allier veut que 
nous partions», dit M. Aubut, 
assurant qu’il était très sérieux.

* Des décisions devront être 
prises au cours des prochains

Marcel AUBUT

mois. Il s’agit de la saison de la 
dernière chance», a-t-il dit.

Le président des Nordiques a 
surtout blâmé la ville d’avoir né­
gocié sur la place publique, 
d’exiger un loyer de 15 000$ 
par partie aimulée en cas de 
grève des joueurs ou de lock-out 
de la part du club de hockey, 
d'exiger la même pénalité de 
2 millions $ qu’en 1991 en cas 
de départ de Québec avant 1997, 
d’imposer une indexation au 
loyer pour l’année en cours et 
d’avoir tenté de forcer l’aban­
don des clauses d’arbitrage pré­
vues au contrat.

«Ce n’était pas le statu quo 
qu’ils réclamaient mais de nou­
velles conditions», dit M. Au­
but.

Le maire Jean-Paul L’Allier a

réservé ses commentaires pour 
demain.

Vérifications faites toutefois, 
plusieurs affirmations du prési­
dent du club de hockey seraient 
sujettes à caution.

Ainsi, le loyer de 15 000 S à 
payer en cas de parties annulées 
lors d’un conflit serait sensible­
ment le même que dans le con­
trat de 1991. De même l’indexa­
tion reprochée à la Commission 
d’exposition, soit une hausse 
prévue de 1,2 ou 1,3% fwur la 
saison 1994-1995 selon l’indice 
des prix à la consommation qui 
sera calculé en septembre 1995, 
est trois ou quatre fois moins 
que les augmentations négo­
ciées pour les 1992,1993 et 1994 
alors que l’on avait prévu des 
hausses de 4, 5 et 6%.

Quant à la clause d’arbitrage, 
LE SOLEIL a appris qu’elle a 
surtout bénéficié... au bureau 
d’avocat de Me Aubut jusqu’à 
maintenant, des frais juridiques 
de l’ordre de 30 000 $ à 40 000 $ 
ayant dû être versés par la ville 
dans l’interprétation de clauses 
même si elles étaient favorables 
à la commission.

Les pertes prévues par l’é­
quipe de Marcel Aubut seraient 
similaires à celles que prévoient 
les Jets de Winnipeg. Selon des 
analystes du hockey, ce sont 
surtout les hauts salaires versés 
aux joueurs qui rendent la situa­
tion des Nordiques précaire. En 
effet, cinq d’entre eux gagnent 
plus de 1 million $, des vedettes 
comme Sakic et Forsberg en ga­
gnant même plus de 2,5 mil­
lions $ alors qu’une dizaine 
d’autres en gagnent plus de 
500 000$.

La station
Béchervaise
agonise
GASPÉ — À trois mois de la prochaine saison de ski, les 
administrateurs de la station du mont Béchervaise de Gaspé 
tentent toqjours de sauver le centre déficitaire.

par HENRI MICHAUD
collaboration spocialo

« Les dirigeants songent à modi­
fier le mode de fonctionnement et 
les services offerts aux usagers, 
explique Jules Poirier, le nouveau 
président du conseil d’administra- 
rton. Des décisions seront prises 
incessamment afin de limiter les 
dépenses. Notre priorité demeure 
la réouverture de la station, cet 
hiver. »

La diminution de la clientèle et 
la dette élevée du centre familial 
forceront vraisemblablement ces 
derniers à faire appel au bénévo­
lat.

Parallèlement à ces efforts de 
rationalisation, les administra­
teurs comptent relancer la campa­
gne de financement entreprise au 
printemps.

« Les démarches se poursui­
vent auprès des gouvernements 
fédéral et provincial, à qui nous 
avons demandé une aide d’envi­
ron 200 000$, ajoute M. Poirier. 
Nous espérons également recueil­
lir environ 210 000$ dans la ré­
gion. »

Quelque 45 000 $ ont déjà été 
amassés. L’argent a été déposé 
dans un compte spécial et les do­
nateurs sont assurés de ravoir 
leurs mises de fond si la station 
devait fermer ses portes.

Des améliorations apportées à 
la fin des années 80, dont l’ajout 
d’une remontée mécanique et l’a­
grandissement du chalet, ont mis 
en péril la situation financière du 
centre de ski.

La dette est estimée à 550 000 $ 
et les revenus annuels ne permet­
tent plus de rembourser les em­
prunts contractés.

Rareté de prêtres 
sur la Côte-Nord
BAIE-COMEIAU — La situation des prêtres sur la Côte-Nord 
devient préoccupante, estime l'évêque du diocèse de Baie-Comeau, 
Mgr Pierre Morissette, qui croit qu’on doit revoir leur travail 
pour pallier leur absence dans certaines paroisses.

par ANNIE ST-PIERRE
collaboration spéciala

Sans vouloir parler de « pénurie 
de prêtres sur la Côte-Nord », Mgr 
Morissette souligne qu’à l’aube de 
l’an 2000, il ne reste plus que 12 
prêtres âgés de moins de 65 ans 
dans les 49 paroisses du diocèse, 
qui englobe les localités compri­
ses entre Tadoussac et Natash- 
quan. « La moyenne d’âge des 
membres du clergé est de 60 ans 
sur la Côte-Nord ; il faut réorgani­
ser leur travail. »

Néanmoins, il y a déjà un bon 
pas de franchi dans la réorganisa­
tion du travail des paroisses. 
« Maintenant; les prêtres n’ont 
pas à faire toutes les tâches admi­
nistratives car, dans certains cas, 
nous comptons sur d’autres per­
sonnes comme des religieuses, 
des membres d’équipes pastorales 
et des laïcs », exprime l’évéque.

De nos jours, les curés devront

voir à l’animation des commu­
nautés religieuses dans deux, trois 
ou même cinq paroisses à la fois, 
« si l’on tient encore à une pré­
sence dans toutes les localités», 
souligne Mgr Morissette. Pour 
l’instant, l’administration du dio­
cèse de Baie-Comeau essaie de 
bâtir des plans de travail et d’élar­
gir les participations de chacun, 
affirme l’évêque.

Sans se montrer découragé par 
cette situation, il n’entrevoit pas 
de recettes magiques pour donner 
la foi aux plus jeunes et transmet­
tre la vocation. « C’est parfois dif­
ficile d’accepter que l’Eglise fonc­
tionne autrement qu’avsmt, mais il 
faut trouver le moyen d’aller cher­
cher des prêtres à quelque part », 
indique-t-il.

L’école ne jjeut à elle seule in­
terpeller les jeunes à devenir 
membres du clergé. « Tout le 
monde doit s’impliquer, y compris 
la famille, les prêtres et les com­
munautés», conclut l’évêque.

Un nouveau scrutin 
en vue à Madeleine
MADELEINE — Des citoyens de Madeleine contestent la 
décision d’un tribunal et réclament la tenue d’un nouveau scrutin 
municipal.

par HENRI MICHAUD
collaboration spéci^

Au nom de la démocratie, les rési­
dants refusent catégoriquement 
de se plier à une décision rendue 
par le juge Paul Corriveau. « Nous 
voulons que le conseiller nommé 
par le tribunal démissionne. C’est 
à nous, et nous seuls, de choisir 
nos représentants. »

184 contribuables sur 515 ont 
signé une pétition en ce sens. Et à 
chaque séance du conseil, des ma­
nifestants se réunissent devant l’é­
difice municipal pour empêcher 
Steve Whiting d’occuper un siège 
au conseil. Ils menacent même 
d’empêcher tous les élus de siéger 
s’ils n’obtiennent pas gain de 
cause.

Un délégué des Affaires muni­
cipales participera à une rencon­
tre de conciliation à la fin septem­
bre, indique le coordonnateur aux 
plaintes pour ce ministère.

Le maire James Patterson sou­
haite toutefois la tenue d’un nou­
veau scrutin. « C’est le rôle des 
contribuables de choisir leurs re­
présentants à la table du conseil. 
M. Whiting devrait donc, à mon 
avis, demander un vote de confi­
ance à la oopulation. Une nouwlle

élecbon coûterait 2000 $. »
Steve Whiting, le conseiller 

municipal proclamé élu par le tri­
bunal, compte occufier son poste. 
« Entre-temps, je n’ai pas l’inten­
tion de me présenter au conseil 
puisque je ne veux pas de bagarre 
sur les lieux. Je suis habilité à sié­
ger depuis le mois de juin mais, 
chaque fois, des manifestants 
m’empêchent de rentrer. »

Steve Whiting et Ghyslain Min- 
ville étaient tous deux candidats 
au siège numéro 5 lors du scrutin 
municipal du 7 novembre 1993. 
Minville a obtenu l’appui de 173 
électeurs contre 165 ^ur son ad­
versaire et conseiller sortant. Tou­
tefois, entre le dépôt de sa candi­
dature, le 16 septembre, et le 
lendemain de l’élection, Minville a 
travaillé pour sa municipalité dans 
le cadre d’un projet PARTM. Whi­
ting a donc contesté l’élection en 
s’appuyant sur deux articles de la 
Loi sur les élections et les référen­
dums. Le juge Paul Corriveau a 
donné raison au demandeur et 
destitué le vainqueur même si, en 
cours de procès, il a laissé enten­
dre que * le sens de la démocratie 
était trop fort » et qu’il se devait 
«d’ordonner une nouvelle élec­
tion »
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Scénario d’agression sexuelle 
inventé par la fausse victime
BAIE-COMEAU — M. Clarence Albert, un homme de 52 ans de 
Baie-Comeau, était soulagé d’entendre, hier, que les accusations 
d’agressions sexuelles portées contre lui étaient abandonnées 
« parce qu’il a été victime d’un scénario inventé de toute pièce par 
une mineure de 14 ans ».

pw ANNIE ST-PIERRE
coMranMyi spécml»

1,’histoire débute le 15 janvier 
1994 alors que la jeune fille se 
présente à la sûreté municipale de 
Baie-Comeau. Elle prétend avoir 
été agressée sexuellement et for­
cée à avoir une relation sexuelle 
complète avec M. Albert, au domi­
cile de ce dernier. Arrêté et déte­
nu, le présumé agresseur nie tous 
les faits qui lui sont reprochés et 
doit subir un procès. D’ici là, il est 
remis en liberté sous certaines 
conditions, dont celle de ne pas 
communiquer avec la plaignante.

En mai 1994, pour une deuxiè­
me fois, la jeune mineure se pré­
sente à la police pour dénoncer 
que le même homme a tenté de la 
heurter en véhicule et s’est livré à

des voies de faits sur elle. Le mi­
nistère public fait aussi tomber 
une pluie d’accusations de bris 
d’engagement, pris antérieure­
ment pv le quinq^énaire au tri­
bunal. À nouveau, Clarence Albert 
est arrêté, détenu et doit subir une 
fouille complète de sa résidence 
par les forces policières.

11 y a deux mois, la jeune plai­
gnante retourne à nouveau au 
poste de police municipal pour ac­
cuser son présumé agresseur de 
contacts sexuels. Cette fois-d, et 
devant le doute des enquêteurs, 
elle avoue «avoir complètement 
inventé cette histoire », en livrant 
un aveu aux policiers pour expli­
quer ce qui l’a poussée à mentir. 
Mardi, au paltiis de justice de 
Baie-Comeau, la poursuite a fait 
savoir qu’elle n’a pas de preuves à 
offrir dans le dossier de M. Albert.

■ 2600 personnes ont assisté à 
révénement cinématographique «Prise 2»

NEW RICHMOND — Plus de 2600 personnes, le double du nombre 
anticipé, ont assisté aux 14 projections des sept films au programme de 
l’événement cinématographique Prise 2, présenté la semaine dernière 
par le ciné-club Ciné-Bobine à la salle de spectacles de la Baie des 
Chaleurs de New Richmond. Cet engouement « fantastique ! », pour 
reprendre le qualificatif utilisé par le président de l’événement Serge 
Saint-Pierre, permet à Prise 2 de déclarer un léger surplus financier et 
de regarder vers l’avenir. Il y aura donc un Prise 3 en 1995, avec le 
même nombre de films, mais des projections échelonnées sur une 
journée supplémentaire, en commençant le mardi En plus de sa pro­
grammation autonmale, Ciné-Bobine prépare également un petit évé­
nement-cinéma, à confirmer, pour le début de 1995, avec les films 
lauréats du Festival des films du monde de Montréal.

À la sûreté municipale de Baie- 
Comeau, on suppose que la jeune 
fille a eu une relation sexuelle 
avec un autre homme et, pris de 
panique, elle a accusé faussement 
son voisin, Clarence Albert. Les 
conséquences de son geste pour­
raient être très graves. Son dos­
sier a été transmis au bureau de la 
Direction de la protection de la 
jeunesse qui doit recommander si 
des accusations de méfait public 
doivent être portées. L’adoles­
cente a engagé une fausse enquê­
te à des autorités policières, «et 
on écarte complètement l’hypo­
thèse qu’elle a eu des pressions de 
M. Albert pour revenir sur ses dé­
clarations », affirme le procureur 
du ministère. Me Michel Tessier.

Syatèm* judlclalr*

L’avocat qui a défendu M. Al­
bert dans ses procédures. Me 
Marwan Bachir, n’en croyait pas 
ses yeux de voir à quel point le 
système judiciaire est iriflexible 
envers les déclarations d’agres­
sions sexuelles. « Sur une simple 
plainte, il y a arrestation, déten­
tion et accusation sans tenir 
compte de la notion de doute ou 
d’innocence», commente-t-il.

Quant à M. Albert, il rappelle 
qu’U est passé du statut de victime 
à celui de l’accusé, sans que per­
sonne ne l’écoute. D a subi les re­
gards foudroyants et les commen­
taires désobligeants de tout son 
voisinage. L’homme entend bien 
engager une poursuite judiciaire 
contre sa fausse victime et sa fa­
mille. Mais rien ne poum cepen­
dant réparer le tort qui lui a été 
causé, exprime-t-il.

. .
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La résidence Prince-Édouard à l’honneur
La réekfence Prince-Édouard, dana le quartier 8aint-Roch, prèa de la rivière Saint-Charles, a mérité 
le prix de la catégorie familiale au concoura Malsona fleuriea 1994 de l’Office muricipai d’habita­
tion de Québec. C’est la résidence Des Ormes qui a mérité le prix de la catégorie Personnes âgées. 
Trois cent vingt personnes ont participé au volet Individuel et 26 associations au volet communau­
taire du concours.

employés syndiqués de la 
ville.

Sept-îles: les éboueurs privés assujettis 
à la convention des employés de la ville
SEPT-ÎLES — Les cols bleus 
de la ville de Sept-îles viennent 
de remporter une importante 
victoire contre leur employeur 
devant le commissaire du 
travail. Me Louis Garant. Ces 
derniers soutenaient que les 
deux entreprises privées 
chargées de la collecte des 
ordures pour la municipalité 
devaient se conformer à la 
convention collective des

AVIS DIVERS / APPELS D’OFFRES / SOUMISSIONS
appel d’offres

SCHL CMHC
Société 
d'habitatton 
duQuéboc

Qawti«a habHatkMi. coopta mr Boo»
PROJETS no«: 03764-098. 03789.103 LA SOOÉTÉ DUABITATION OU QUÉBEC domande des «ou- 
rrassions pour Im travaux de démoMion et corviructran d'un ensemole dTiaMation comprenant vingt et 
un (21) logaments dans la munopaMé de QUÉBEC, orconscnptxjn électorale de Teacnereau et Limoi- 
lou.aeton un contrat étortait et comportant deux (2) bâtiment» réparti» comme su»; 7960, AragoQueat 
et 464464,6e Avenue. La durée maxxnate dæ travaux sera de vingt (20) semamee.
CONOmON : Seul» sont adnx» à aoumosionnar les entrepreneurs généraux ayant un étabâsaernem au 
Québec, ou lorsqu'un accord mtargouvemementat est applicable, au Québec ou dan» une province ou 
tarrikxra viaé par cal accord et détonant la licence requae an vsrtu de la Loi sur le béament (LRQ., 
cB-l.t).
mPORMA'nON: Le» entrapraneurs généraux et lee 
s'adressant A morweur Yvon Paquet, cbargé d 
soumMSKin comptai en s'adressant â monsieur
1994. au btvsiiu de la Soaélé dTiablIation du Québec. 1054. rue Conroy, alto SaM-Amable. 4e é«». 
EdWee Mwie^îuyat Québec (Québec) GIR 5E7. tél (41»646-7841. télécopieur (418)6440168, 
conbe un dépM non remboursable de soixante dollars (60$), toutes taxas Incluses, sous lorme de
ebéque vaé ou mandaHxMte éma à l'ordre de la Sooéto dDabAatlon du Québec. Heures d'ouverture 
du bureau : 8h30à 12 beurae et 13 heurae à 16h30.
GARANTIE DE SOUMISSION: Sous terme de cauttonnemeni au montant de cent mMe doNais 
(100000$), ou de chèque visé, de mandaL de traite, de lettre de garantie xrévocable conteime aux 
(xxidMons prévues dm les "INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES " (022-712.14) ou cTobliga-
sons payabise au porteur émisae ou garanties par le gouvememant du Québec ou du Canada et dont 
réch&ice ne dépasse pas 5 ans. au montant de cliquante mêle doâars (50000 $) . Toutes les garanties 
devront être vtoidas pendwit 45 jours A parta de la date fixée pour le dépOt des soumissions.
CléTURE DES SOUMISSIONS : À qunza (15) heures (baurs locale an vigueur), le 6 octobre 1994. A la 
Soaélé dtiabltttion du Québec, au bureau de Québec, da la Oireclion générale des prograrri^ al
daa anmeublee. sa au 1054. rue Conroy, aile Saml-Amable. 4e étage. Edifice ManeGu]^ Québec 
(Québec) QIR SE7. où »e tiendra raaeembtée pubhque d'ouverture des soumissione A ITtsure et A la
dut dt dôtUrV GH^MBUS pféCttéBB.
LA SOCIÉTÉ DTiABITATION DU QUÉBEC ne s'engage A accepter ni la plus basas, ni aucune des 
aoumasKxis reçues.
CONSULTATION DES DOCUMENTS:
— AaeoaaltendelaconsinjcaondeOjébec
— Aasocabon de la construction de Montréal
^ AsaocMbon de la construction de la régnn de (Xiébac et Montréal
— Aaaoaaton régionale de rAPCHQ
— SodétodTiabitaiionduOjébec
NA: Lee termutoeteurraee par la Société aerontobligetoirementutBeée».
AVIS AUX SOUS-TRAITANTS:
Lsa aouavartanls qui déposent leurs aoumasions au Bureau des sounrsssions déposées (te Québec 
doivsnt le lare au plus twd le 29 septembre 1994 A14 heures et leurs soumaaions doivent être valables 
seixanM (60) jours après tour dépôt uSeeiétalredelaSoclÉMdTabltatlooduQiiébec

Me Jean-Luc LESAGE, avocat _______

(aiiada Québec

LA SECURITE
COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES DU CANADA

PRENEZ AVIS que LA SéCURITé. COMPAGNIE D’ASSURANCES 
GENERALES OU CANADA, compagnie légalement constituée en ver­
tu des lois du Canada et ayant son siège social en la vWe de Lévie, 
province de Québec, a fait approuver par son seul actionnaire en date 
du 18 août 1994, conformérnent aux articies 195,196 et 200.4 de la 
Loi sur les assurances, un réglement de continuation en vue de conti­
nuer son existence en une compagnie d'assurance régie par la Loi 
sur les assurances (LR.Q., chap. A-32).
LA SÉCURITÉ, COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES OU CA­
NADA a l'intention de demander au Ministre des Finarxtes, par re­
quête, de confirmer ce réglement de continuation et de délivrer des 
lettres ptdentes à celta fin.
Lévis, le 19 août 1994. La secrétaire,

Pierre Bomaie, c.r.

par NICOLAS VIQNEAULT
coHêbonlion i^iéctoto

En 1992, les élus municipaux de 
Sept-îles décident de confier la 
coUecte des ordures ménagères, 
jusqu’à maintenant assurée par la 
ville, au secteur privé. Une prati­
que de plus en plus courante pour 
réaliser des économies, selon 
Eddy Jomphe, le conseiller syndi­
cal des employés de la ville de 
Sept-îles.

«C’est sûr qu’on ne peut pu 
compétitionner avec des entrepri­
ses qui offrent des conditions de 
travail nettement inférieures à ce

3ue détiennent nos membres», 
éclare le représentant du Syndi­
cat canadien de la fonction {bibli­

que CSCFP).
Devant le refus de la munici{>a- 

lité de réviser sa position, le syndi­
cat dé{>ose, en janvier 1993, une 
requête en vertu de l’article 45 du 
Code du travail {x>ur contrer la 
décision du conseil municipal. Se­
lon cet article, l’aliénation totale 
ou partielle d’une entreprise au­

trement que par vente en justice 
n’invalide aucune accréditation 
syndicale.

Dams un jugement d’une vii^- 
taine de pages, le commissaire 
Louis Garant soutient que même 
si la ville transfère ce tyjie d’acti­
vité à des sous-traitants, elle de­
meure le véritable employeur des 
travailleurs affectés à ces tâches. 
D’autant plus que l’attribution de 
ce sous-contrat ne dénature pas le 
travail. La tâche n’est donc fias 
différente pour un employé muni­
cipal que {jour celui de l’entrepre­
neur, affirme Me Garant dans sa 
décision. Le commissaire donne 
alors raison au requérant et con­
clut que les entrepreneurs char­
gés de la collecte d’ordures sont 
liés par la convention collective 
des syndiqués de la ville.

Les autorités de la ville n’ont 
pas voulu élaborer sur le verdict si 
ce n’est que de confirmer qu’elles 
allaient |)orter le jugement en ap­
pel devant le tribunal du travail.

De son côté, le syndicat se dit 
très heureux des conclusions du 
commissaire mais comprend mal 
l’entêtement de la municipalité 
dans ce dossier.

APPEL D'OFFRES

appel d’ofires
Société
d’habitation
duQuébac

SCHL ¥ ^ CMHC
Q»««Mo«h»btt»MeB.e<wpt«»f BOB»

BROJET NO: 03342 (011) LA SOCIÉTÉ O’HABTTA'nON DU QUÉBK àemande des soo- 
frtéSKXis pour les travaux de corabudkxi d’un ensemble d’habitation comprenant douze 
(11) togernents dans la municipalité de ST-JEAN-SUR • RICHELIEU, orconscription électo- 
raie de Saxit-Jean, selon un contrat à forfait et comportant : un bâtiment à ossature de bois 
^ étages) . La durée maximale des travaux sera de vingt-six (26) semaines.
CONOmON : Seuls sont admis à soumissionner les entrepreneurs généraux ayant un éta­
blissement au Ojébec ou, lorsqu’un accord intorgouvememental est applicable, au Qué­
bec ou dans une province ou tenltoirB lésé par cet accord et détenant la licence requise en 
vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.O., c.B. -1.1).
mfORMATION : Les entrepreneurs généraux et les soualraitants obtiendront tous rensei- 
gnements, ainsi que la dossier do soumission compte» à compter du 15 septembre 1994, 
au bureau de MONTTÏAL, sis au 3, Complexe DesJardins. 25e étage. Tour Nord, Montréal 
(QQ H5B183, à l'attention do madame Ludllo Falardeau (514)873-9551 contre un dépôt 
non remboursable de quarante do«afs (40$), toutes taxes incluses, sous forma do chè­
que vlaé ou mandat da poata émis à Tordra de la Société d'habitation du Québec.
Heures (f ouverture du bureau : 8 h30 A12 h et 13 h à 16 h 30.
GARANTIE DE SOUMISSION: Sous forme de cautionnement au montant de cinquante 
mMe do«M8 (50000$), ou de chèque visé, de mandat de traXa. de lettre de garantie irrévo­
cable conforme aux oondWone prévuee dans les "INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAI­
RES" (002-71214) ou d'obkabont pa^blee au porteur émises ou garanties per le gou­
vernement du Québec ou du Canada et dont Téchéanoe ne dépasse pas 5 ans, au montant 
de vingt-cinq mMe dollws (2S(XX)$). Toutes les gvanliss devront être valides pendant 46 
joura à partir da la date fixée pour la dépôt dst soumissions.
CLOnm DES SOUMISSIONS: à quatorze (14h) (heure locale en vigueuO. le jeudi 6 
octobre 1994, à la Sobéié d'habitation du Québec, au bureau de Montréal, de la Deaction 
générale des programmes et des vnmeubtos sis au 3, Complaxa Desjardins, 25# étage, 
four Nord. MoriliM (Québec) H5B183,
des soumtosipo» à Theure et A la date de clôture dKlessu» précisées 
LA SOCIETE D'HABrTATION DU QUEBEC ne s'engage A accept 
aucune des soumissions reçues.

DOCUMENTS:

Où se tterxira rassemblée publique d'ouverture 

accepter ni la plus basse, ni

CONSULTATION DES
- AasocwUon de la construction du Québec 

RAgKXi MontérAgw
- APO^ - Région SudOusst du Québec
- Sooété d’habitation du Québec, bureau de Montréal 
NOTE: Les lomiutesloumiss par laSoctéte seront oblIgstoirsmsntutIMéss.
AVM AUX SOUS-TRAITANTS:
Les souatrsitant» qui déposent leur loumtoelons au Bureau des Soumiselons du Québec 
dolveni la faire au plus tard le 4 octobre 1994 à 14 heures, et leurs soumiations doivanl être 

W jours après leur dépôt
U iecfétairs dais Société (ftiabItaBow du Québec 
Me Jesn Luc Lcssoi. avocat _______

vMabiei sofxants I

(aiiadïï Québec::::

CONSTRUCTION 
À QUÉBEC
Dossier no : 003-30-182

DémoUtkm et tmperméoMUsatioH temporaire 
en vue de la construction du Centre des congris 
de Québec, Québec, cté de Taschereau

Garantie de soumission :
— tO 000 s sous forme de cautionnement, 

ou
-5 000 S sous forme de chèque visé, de man­

dat, de traite, de lettre de garantie Irrévoca­
ble ou d'obUgatlons payables au porteur 
émises ou garanties par le gouvernement 
du Québec ou le gouvernement du Canada 
ou, lorsqu’un accord Intergouvememental 
est applicable, par le gouvernement d’une 
province ou d’un territoire visé par cet 
accord et dont l’échéance ne dépasse pas 
cinq (5) ans.

Prix de vente des documents (non rembour­
sable) : 20 S

Seules seront considérées les soumissions présen­
tées par des entrepreneurs ayant un établissement au Québec ou, 
lorsqu'un accord intergouvememental est applicable, au Québec ou 
dans une province ou un territoire visé par cet accord.

Les documents de soumission peuvent être obtenus 
A compter du 15 septembre 1994 aux adresses suivantes : Société 
immobilière du (Juébcc, Service des opérations contractuelles, 1075, 
rue de TAmérique-Francalsc, rez-de<luus8éc, Québec, G1R5P8, 
(418) 645-5484 et au 190, bout. Ciémazlc Est, 1” étage, Montréal, 
Québec, H2P 1E2.

La réception des soumissions sera Mte au 1075, rue 
de l'Amérlque-Françalsc, rez-de<haus8éc, (Juébec, GIR 5P8. Le 
soumissionnaire peut également remettre sa souml.s.sion a Montréal, 
en autant qu'elle soit remise en main propre, vingt-quatre (24) heures 
avant la date et Thcurc limites de réccptioti des soumissions, au 
bureau de la Société situé au 190, boul. Ctémazle Em, 1" étage, 
Montréal.

Les plans et devis sont également en montre A 
l'Association de la construction du Québec A Québec, Montréal et 
des régkms concernées.

les soumission devront être accompagnées d'imc 
garantie de soumission, A l'ordre de U Société immobilière du 
(Québec, au montant indiqué

La Société se ré.serve le droit de n'accepter aucune 
des soumissions reçues, même la plus basse

Date et heure limites de 
réception des soumlMions i 
le Jeudi 6 (xtobre 1994 A 15 h.

Société 
Immoblllén 

du Québec

Daniel OUbert, «rch. 
Vice prÉRident Cxmainiction

Gaspésîens généreux pour 
la maison Blanche-Goulet
GASPÉ — Après avoir lancé un S.O.S. à la [)opulation fiarce 
qu’elle risquait de sombrer, la maison Blanche-Goulet de Gaspé 
goûte aujourd’hui à la générosité débordante des Gas{)ésiens.

par MARIE-USE DtONNE
coHaborabon spéciale

Des 20 000 $ dont il avait besoin 
()our {Xiursuivre l’année, le centre 
pour gens démunis ou en détresse 
a recueilli en moins d’un mois, 
11 000 $, des dons personnels en 
totalité.

Un ap{>el à l’aide qui a même 
remonté le fleuve avec des sous- 
cri{)tions provenant du Grand-Mé­
tis. Des Mnévoles également ont 
eu l’idée de bloquer le {X)nt de 
Gasi>é durant trois heures, récol­
tant ainsi 2500 $, grâce aux 
bonnes grâces du ministère des 
TransjXirts qui n’a pas bronché.

La dirigeante du centre, sœur 
Gertrude Huet, se montre visible­

ment émue devant tant de mar­
ques de sympathie. Elle raconte 
même avoir été plus que boulever­
sée de la visite d’une jeune étu­
diante venue lui remettre 75 $ de 
ses économies, en soulignant tout 
bonnement rimi)ortance d’aider 
les moins nantis.

La maison fait aussi l’objet de 
dons divers, (loursuit sœur Huet. 
« Depuis qu’on a lancé notre 
S.O.S., on n’a jamais autant 
de nourriture. Nos trois congéla­
teurs sont pleins, nos trois réfrigé­
rateurs aussi, je dois même en en­
treposer ailleurs. »

Une générosité qui risque de 
ne pas s’arrêter là, puisque d’au­
tres activités de financement res­
tent encore à venir.

AVIS DIVERS / 
APPELS D’OFFRES / 
SOUMISSIONS

I M M O n I L I C (1 L DU (J U f B 1 (;

Avis public CanadS
Avte public CRTC 1994-119. Le <3RTC a été saisi des demandes eulvantee : 
1. SAJNT-EDQUARP-DE-MASKINONOE (QC) Demande (941219800) pré- 
aentée par TEIJECABLE REOIONAL (DU CENTRE) INC.. 1730. Marie- 
Vlotorln, bur. 801, Lonaueuil (QC) J401A6, en vue d être relevée de l'obU- 
gation de distribuer CTVC-TV (SRTQ) Trols-Rlvjèree (OC) au aervioe de 
base de aon entreprise de cible desservant Salnt-Edouard-de-Maskinongé 
La requérante propose plutôt de distribuer CTVM-TV (SRTQ) Montréal 
(QCn. reçu par eateUlte EXAMEN DE LA DEMANDE : Bureau municipal, 
3800, rue W-André, Salnt-Edouard-de-Masklnongé (QC). Le texte complet 
de cette demande est disponible en communiquant avec la salle d'examen 
du CntTC, Edifice central, l<es Terrasses de la Chaudière. 1, Promenade du 
Portage, Pièce 801, Hull (Ol^ J8X4B1. (819)997-9429; et au bureau régio- 
nsJ du CRTC à Montréal : Place Montréal Trust, 1800, av MoOiU Collège. 
Bureau 1990, Montréal (QC) H3A3J6 (814)283-6607 Les interventions 
écrites doivent parvenir au Secrétaire général. CRTC. Ottawa (Ont ) 
K1AON9 et preuve qu'une copie conforme a été envoyée à la requérante U 
ou avant le B ootobre 1994. Pour de plus amples renseignements sur le 
processus d’intervention, vous pouvsz communiquer avec les AfCairoe pu­
bliques du CRTC à Hull au (819)997-0313, Ùül (819)994-0918. ATS 
(819)994-0483.

ConeeN de te rvSodlffuaion et des 
tétécommunicellone cenadtennee

Ctewditei Radio-tstevteion and 
T#(«»»wi>uncalion8 Commission
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LES ARTS ET SPECTACLES

«Que sais-je?» fête 
son 3000e numéro
PARIS (AFP) — Us font tous 128 pages, portent une 
boussole sur leur couverture de couleur et tentent depuis 
1941 de répondre à la question * Que sais-je? ». La célèbre 
collection fête son 3000e numéro avec L’Esprit baroque.

Fondée en pleine guerre et 
sans papier par Paul Angoul- 
vent, grand-père de l’actuelle 
directrice de la collection, 
Anne-Laure Angoulvent, elle- 
même auteur de ce 3000e nu­
méro, cette encyclopédie de po­
che des Presses universitaires 
de France (PUF) se veut « le 
point des connaissances ac­
tuelles » et ambitionne de des­
siner sans relâche les nouvelles 
frontières du savoir.

Première collection de po­
che en France, la collection 
voulait « ne pas imposer une 
masse encyclopédique mais la 
mettre à disposition d’un vaste 
public par questions, centres 
d’intérêts. C’était une manière 
d’idéal, de démocratisation de 
la culture », indique Anne-Lau­
re Angoulvent à l’AFP.

Cent quarante millions 
d’exemplaires ont été vendus 
depuis plus de 50 ans et près de 
3 millions le sont par an. Signe 
du succès de la série : elle est 
traduite en 40 langues, de l’hin­
di au bulgare.

Les caractères, la maquette 
des couvertures n’ont pas 
changé depuis la création. Une 
innovation de taille est prévue

en 1995 : l’introduction de la 
couleur et des illustrations. 
« La collection n’a pas changé 
dans sa vocation, mais dans les 
formes », ajoute Anne-Laure 
Angoulvent. Les titres reflètent 
l’évolution de la société et la 
collection se veut témoin de 
son temps.

Ainsi, en 1950, un ouvrage 
s’intitulait Le Péril vénérien qui 
devient en 1970 Les maladies 
vénériennes avant d’être de­
puis 1980 Les maladies sexuel­
lement transmissibles. Parfois, 
les ouvrages coïncident avec 
l’actualité ou la précèdent : un 
an avant sa nationalisation par 
Nasser, Le Canal de Suez, un 
an après les premiers pas de 
l’homme sur la Lune, La Lune.

Parmi les 2300 auteurs figu­
rent souvent des universitaires, 
ou des hommes de tenain. Cer­
tains ouvrages sont mis à jour 
régulièrement, ou réédités fré­
quemment. Ainsi, Le 
Marxisme, du sociologue Henri 
Lefebvre, est le best-seller de la 
collection vendu en 21 éditions 
à 400 000 exemplaires. Parmi 
les meilleures ventes, la Psy­
chanalyse, le Sida, le Cancer. 
Des domaines en vogue ? L’en­
vironnement, le renouveau des 
connaissances médicales.

Steve Howe en spectacle 
au bar D’Auteuil à Québec
QUÉBEC — Bonne nouvelle 
pour les amateurs de musique 
progressive : Steve Howe, ex­
membre de Yes, présentera 
deux spectacles au d’Auteuil 
le 3 octobre. Le guitariste en 
sera à sa première visite en 
solo.

par MICHEL BILODEAU
co/latxvadon spéciale

À la suite de la grande rencontre 
au sommet de Union, Steve Howe 
a repris sa liberté et poursuivit sa 
carrière solo.

Mis sous 
contrat il y a 
quelques années 
par Relativity Re­
cords 03 maison 
qui a lancé Joe 
Satriani), Steve 
Howe a réalisé 
deux disques. 
Turbulence et 
The Grand 
Scheme of 

Things, pour le compte de cette 
maison.

Une carrière solo qui s’est 
transformée en histoire de famille 
puisque ses fils Dylan et Virgil, 
respectivement batteur et clavié- 
riste, ont contribué à 77?e Grand 
Scheme.

Dernièrement, Steve Howe au-

IFAMOUS PLAYERS

LE SOURIRE (13+) Dolby 
11:30-3:30-5:30-7:30-9:30

DANGER IMMÉDIAT (G) Dolby 
3:45-7:10-9:55
ANDRÉ (V.F.) (G) Dolby
1:40
OUAND LES GAMINS...(G)Dolby 
1:30-3:55-7:10 9:35
FORREST GUMP (V.F.) (G) Dolby 
1^)0-3:45-7:00-9:45
LE ROI LION (G) Dolby 
1:10-3:10-5:15-7:15-9:20

^|STE-F0Y 656 om2
2500 Boul. Laurier cK 'W

LE MEURTRE DANS LE SANG (18+) I 7:15-9:50 (Dolby)
LAREWEMARGDT(13+)
8:30
VRAiMES0NGE(13+)
7:20-10:00
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Le Musée du Québec diminue son 
ouverture de 13 heures par semaine
QUÉBEC — À l’instar de plusieurs institutions publiques, le 
Masée du Québec doit faire fac’e à des restrictions budgétaires. La 
mesure la plus concrète, effective depuis le lendemain de la fête 
du Travail, est la diminution de son ouverture de 13 heures par 
semaine.

de prendre une décision qui serait 
la moins dommageable pour le 
public, donc de toucher une plage 
horaire qui de toute façon n’était 
guère fréquentée. »

M. Porter ajoute que les visites 
des groupes scolaires ne seront 
aucunement affectées par ces mo­
difications d’horaire. Le coût d’en­
trée demeure pour sa part le 
même (4,75 $) tandis que la com­
mandite de Bell Québec permet de 
conserver la gratuité, le mercredi.

par MARIE OELAGRAVE
L£ SOLEIL

Pour son horaire d’hiver, le Musée 
du Québec a en effet notablement 
modifié son accessibilité. Comme 
par les années passées, l’institu­
tion est fermée le lundi. Cepen­
dant, du mardi au dimanche, ses 
portes ouvrent dorénavant à midi 
au lieu de 10 h, tandis que le mer­
credi, la soir^ se termine une 
heure plus tôt, soit à 20 h 45 au 
lieu de 21 h 45.

Le directeur général du Musée 
du Québec, John R. Porter, atté­
nue toutefois la portée de cette di­
minution des heures d’ouverture. 
« Nous avons constaté, au cours 
de la dernière année, que la pé­
riode comprise entre 10 h et midi 
était la plus tranquille, explique-t- 
il au SOLEIL. Notre objectif, puis­
que nous ne pouvions échapper 
aux restrictions budgétaires, a été

VAN D
Ils ONT TUÉ ./
SA FEMME. '
IL Y A DIX ANS. L . ^

Le report d’un an de l’exposi­
tion L'art québécois de Testampe, 
1950-1990, initialement prévue 
pour le 25 janvier, figure parmi les 
autres mesures budgétaires prises 
par le Musée du Québec. Et tou­
jours du côté des expositions, 
l’institution tendra jusqu’à nouvel 
ordre à regrouper les vernissages 
inaugurant leur présentation. Ce 
sera le cas, le 28 septembre, pour 
trois événements dont deux sont

IL EST 
ENCORE 
TEMPS DE 
LA SAUVER.

ME^

7 rn

rait signé une entente avec une 
nouvelle compagnie. Un disque en 
spectacle enregistré l’année der­
nière à Montréal serait sur le 
point de paraître.

Les billets pour ces deux spec­
tacles .seront en vente dès demain 
sur le réseau Billetech.

FAMOUS PLAYERS
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LA CAPITALE ★ ck
5401 Bout, des Galeries
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LAISSEZ-PASSER REFUSÉS 
DÈS DEMAIN DANS UN CINÉMA PRÈS DE CHEZ VOUS ! \

AU CENTRE RECREATIF DES 
GALERIES DE LA CAPITALE

les 19,20 et 21 septembre à 20 h
Une production

LE SOLEIL

COLLECTIONS 1994

Lioutuiiers

?" Plus de
18000*

en prix 
de présence

TROIS GARDE-ROBES EXCLUSIVES
À CHAQUE REPRESENTATION, 

ATTRIBUTION D’UNE GARDE-ROBE 
D’UNEVALEURDE

6000*
TëcÜI Billet: 18$ 

(taiM IncHMM)

Desjardins ES HOoui^mMfwK du OuétiMC Vrtui

LE SQLEII
I)rv.wnte

l’ÉVÉNEriENT COUSTMU
2() seplembn* 1994, 29 h, (hdiul Th«*tïlr«‘ de (J»h*I>«>( \

( ino-(onfereim* i)r«*sentiM* par J-M ('OUS IT /M' ^

Pioiitpz do relie ( hance unique !

John R. PORTER
déjà en cours depuis quelque 
temps.
Budgets d’acquisition

Quant aux budgets d’acquisi-

PLACE CHAREST

tion, eux aussi ont subi des 
coupes. Si les artistes vivants se 
montrent particulièrement sensi­
bles au report (à la fin d’octobre 
1995) du comité d’acquisition de 
la collection Prêt d’oeuvres d’art, 
consacrée à l'art actuel, John R. 
Porter voit toutefois cette mesure 
comme étant temporaire.

« Nous avons estimé les be­
soins minimaux du Musée du 
Québec à 13 millions $ annuelle­
ment, alors que le budget global 
qui nous est alloué tourne autour 
de 10 millions $, déclare le direc­
teur général. Nous sommes toute­
fois persuadés que dans un pro­
che avenir, le musée aura des 
moyens qui correspondront à son 
mandat. »

D’ici là, l’institution « performe 
à la hauteur de ses moyens », esti­
me M. Porter, plutôt satisfait de 
l’achalandage de cet été, compa­
rable à celui de l’an dernier (entre 
45 000 et 50 0(X) visiteurs). « Tous 
ces choix n’affectent pas du tout 
la détermination du Musée du 
Québec à aller de l’avant », assu­
re-t-il avec dynamisme.

MATINEES
J- rv n . . A ***« mofdn et morcfodt» • 4.99J tovto |o towrnoo,
Coin Du Pool el Cnore&t - 52T-y74o et dimanclM» et det youft leriè» 1o»il rôgwLo'

CONSULTiZ LA CHRONIQUi CINÉMA DU JOURNAL

Ciné-Parc Beauport 667-53521 Ciné-Parc de la Colline 83^0778
ROY DUPUIS LUCIE LAURIER IqI
^'éUUt le. 12 du, 12

et OAMit tei Huee ||

ALLEGRE^distnéutlon

invite 300 personnes à 
un mimmmiTSPÈMûa

Myriam Cyr Germain Houde Rémy Girard

Le secret
DE JÉRÔME

PHILCOMEAU

Le jeudi 2Z septembre à 10 h 80 
au cinéma Place Cbarest

Retournez ce coupon-réponse dûment rempli avant le 16 septembre à: 
Le Secret de Jérôme, 425, Grande Allée Est, Québec (Québec) GIR 2J5.

ADRESSE : 

VILLE : _

TÉL. (rés.) L

CODE POSTAL :

TÉL. (bur.)

> Le tirage aura lieu le 16 septembre, à 16 h La valeur des prix est de 2 400 $
• Les 150 gagnants (invitations doubles) recevront leurs billets par la poste
• Règlements disponibles sur demande à l'adresse cl-haut mentionnée.
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